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établissements
Question écrite n° 783

Texte de la question

Mme Marie-Thérèse Boisseau attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les
différences tarifaires fixées par les conseils généraux en matière de prise en charge de l'hébergement des
adultes handicapés. Ces variations peuvent aller du simple au triple pour un handicap identique. Elle lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager la création d'un seul organisme chargé de fixer les tarifs, afin
de gommer les inégalités existantes et de permettre ainsi aux établissements de fonctionner avec des capacités
financières relativement semblables.

Texte de la réponse

Aux termes des dispositions des lois n° 75-535 du 30 juin 1975 relatives aux institutions sociales et médico-
sociales et n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, la création et la tarification des
établissements d'hébergement pour adultes handicapés relèvent de la compétence des départements. La loi de
1975 fixe les principes généraux de la tarification des établissements et le décret n° 61-9 du 3 janvier 1961 relatif
au budget, à la comptabilité et au prix de journée de certains établissements publics et privés en complète le
dispositif. En application de ces textes, les prix de journée sont fixés par les autorités publiques compétentes en
se fondant sur les prévisions de dépenses et de recettes d'exploitation proposées par chaque établissement, et
notamment sur le budget de l'année qui se termine, les prévisions de dépenses certaines et les prévisions de
dépenses probables pour l'année considérée. Par ailleurs, une procédure contradictoire et la possibilité de saisir
les juridictions tarifaires spécialisées garantissent les droits des gestionnaires. Chaque prix de journée est donc
arrêté en fonction des conditions de fonctionnement de chaque structure et de ses facteurs de coût spécifiques,
permettant ainsi une exacte adéquation entre les moyens alloués et les besoins de financement propres à
chaque établissement.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Thérèse Boisseau
Circonscription : Ille-et-Vilaine (6e circonscription) - Union pour la démocratie française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 783
Rubrique : Handicapés
Ministère interrogé : emploi et solidarité
Ministère attributaire : emploi et solidarité

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 7 juillet 1997, page 2295
Réponse publiée le : 8 septembre 1997, page 2877

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE783
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA559

